
 

Charte camping - Rallye FVJC.  

Goumoens, du 27 au 31 mai 2009. 
 

 

 

 

Bonjour à toutes et à tous ! 

 

 

Dès lundi 18 mai 2008, vous pourrez venir parquer votre roulotte au camping de 

notre place de fête, entre 17h00 et 21h00. Un membre du rallye 09 vous y 

attendra et vous fera signer la présente charte. 

 

 

Points à respecter : 

 

 

1  Vous êtes placé par un membre du rallye 09 et votre emplacement est 

référencé.  

 

2 Les feux et barbecues ne sont autorisés qu'à condition qu'ils soient 

sécurisés, surveillés et qu'ils ne présentent aucun danger. 

 

3 Sur ordre de police et à l'instar des autres manifestations de la FVJC en 

2009, les constructions dans le camping seront interdites. Les avant-toits 

seront néanmoins autorisés. L'organisation du rallye 09 se donne le droit 

de faire démonter ou d'évacuer les édifices non-conformes. 

 

4 Toute émission de musique n'est autorisée que si elle est diffusée à 

volume modéré et qu'elle ne dérange pas les autres usagers du camping. 

 

5 Des poubelles sont mises à votre disposition.  Dès lors, vous devez trier 

vos déchets ou les prendre avec vous. Dans tous les cas, la place qui vous a 

été prêtée devra être rendue dans l'état où vous l'avez acquise. Dans le cas 

contraire, une participation aux frais d'évacuation des déchets vous sera 

facturée. 

 



 

 

6 Par les temps qui courent, ne laissez aucune valeur non sécurisée dans le 

camping. 

 

7 Vos roulottes doivent avoir quitté la place de fête au plus tard le 14 juin 

2009. Dans le cas contraire nous devrons engager des moyens pour les 

évacuer. Ces derniers seront évidemment à votre charge. 

 

8 Parce que c'est surtout grâce à vous que la sécurité de la manifestation 

peut être optimale nous vous remercions de venir en aide aux personnes 

qui en auraient besoins et d'informer l'organisation de tout 

comportement déviant ou d'individu en difficulté. 

 

9 L'organisation du rallye FVJC 2009 décline toute responsabilité en cas de 

vols, dommages ou accidents. 

 

10 La consommation d'alcool est faite avec modération.  

La consommation de stupéfiants est bien évidemment proscrite. Elle sera, 

le cas échéant, dénoncée aux autorités compétentes.  

 

 

 

 

Par votre signature vous confirmez avoir lu et accepté 

les 10 points de la présente charte. 

 

 

Merci de votre engagement ! 

 

 

L'organisation du rallye 2009 à Goumoens vous souhaite 

un agréable séjour en notre compagnie. 

 


